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B. 
Si, à la date du 1er novembre 1932, 

les conditions prévues à l'article 15, alinéa 1, 
pour l'entrée en vigueur de la Convention, 
ne sont pas remplies, le Secrétaire général 
de la Société des Nations convoquera une 
réunion des Membres de la Société des Na- 
tions et des Etats non membres qui auraient 
signé la Convention ou y auraient adhéré. 

Cette réunion aura pour objet l'examen 
de la situation et des mesures à prendre, le 
cas échéant, pour y faire face. 

C. 
Les Hautes Parties contractantes se 

communiqueront réciproquement, dès leur 
mise en vigueur, les dispositions législatives 
qu'elles établiront sur leurs territoires re- 
spectifs en exécution de la Convention. 

En foi de quoi, les plénipotentaires 
ont signé le présent Protocole. 

Fait à Genève, le sept juin mil neuf 
cent trente, en simple expédition qui sera 
déposée dans les archives du Secrétariat de 
la Société des Nations; copie conforme en 
sera transmise à tous les Membres de la 
Société des Nations et à tous les Etats non 
membres représentés à la Conférence. 

Convent ion  re la t ive  a u  droi t  de t imbre  

en  m a t i è r e  de le t t res  de c h a n g e  et  de 

billets a  ordre .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Désireux de régler certains problèmes 

du droit de timbre dans leurs rapports avec 
la lettre de change et le billet à ordre, ont 
désigné pour leurs plénipotentiaires, savoir: 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Lesquels, après avoir communiqué leurs 

pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due 
forme, sont convenus des dispositions sui- 
vantes: 

B. 
If on November 1st, 1932, the condi- 

tions laid down in Article 15, paragraph 1, 
for the entry into force of the Convention 
are not fulfilled, the Secretary-General of 
the League of Nations shall convene a mee- 
ting of the Members of the League and. the 
non-Member States which have signed the 
Convention or acceded to it. 

The purpose of this meeting shall be 
to examine the situation and any measures 
to be taken to remedy it. 

C. 
The High Contracting Parties shall 

communicate to each other, immediately 
upon their coming into force, the legislative 
measures taken by them in execution of the 
Convention in their respective territories. 

In faith whereof the Plenipotentiaries ' 
have signed the present Protocol. 

Done at Geneva, the seventh day of 
June, one thousand nine hundred and 
thirty, in a single copy, which shall be de- 
posited in the archives of the Secretariat 
of the League of Nations, and of which 
authenticated copies shall be delivered to 
all Members of the League of Nations and 
non-Member States represented at the 
Conference. 

Convent ion  on the  s t a m p  laws  in 

connec t ion  wi th  bills of exchange  

I a n d  p romissory  notes .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Being desirous of settling certain pro- 

blems concerning the stamp laws in their 
relations with bills of exchange and pro- 
missory notes, have appointed as their pleni- 
potentiaries the following: 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Who, having communicated their full 
powers, found in good and due form, have 
agreed upon the following provisions: 


